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LLaa  DDéémmooccrraattiiee  SSaanniittaaiirree  

  

  

  

 

Le mot du Président, 

 
 

Ce rapport d’activité est le troisième depuis l’installation de la CRSA le 27 
septembre 2010 et sera le dernier de la CRSA actuellement en place.  

Si la rédaction des avis sur le PRS et  les différents plans qui l’accompagnent 
ont marqué  les deux premières années de l’activité de la CRSA en plus de 
l’organisation des débats publics en santé et la rédaction des rapports 

réglementaires, l’année 2013, aurait dû être  celle de l’évaluation.  

Cette évaluation du PRS par notre instance n’a hélas pas débuté, l’ARS ne nous ayant pas communiqué, 
comme il avait été annoncé, les éléments nécessaires  à cet exercice, alors que nous nous étions 
accordés sur les principes et la méthode ; et pourtant, cette évaluation est indispensable pour engager 
les futurs travaux sur le prochain PRS. 

Pas de nouvelles également de la prospective sur l’évolution du système de santé de la Guyane à 
l’horizon 2030, alors que là aussi, nous en avions posé ensemble les jalons. Aurait-elle été abandonnée 
comme l’organisation annuelle du séminaire entre les collaborateurs de la direction générale de l’ARS et 
la CRSA ! 

Certes, peuvent être évoquées pour justifier ces renoncements, l’épidémie de dengue qui a frappé notre 
Région ces derniers mois suivie de très près par la menace  du chikungunya mais ils traduisent 
vraisemblablement un sous dimensionnement des capacités de notre ARS face aux enjeux spécifiques 
de notre territoire. 

Ce sous dimensionnement se  traduit également par  la faiblesse des moyens accordés au 
fonctionnement de la CRSA, en particulier de son secrétariat qui, malgré son engagement et sa 
compétence, n’arrive pas à mener de front les missions relevant de l’ARS  et celles relatives au 
secrétariat de la CRSA. 

Si les crédits exceptionnels du Fonds d’Intervention Régionale (FIR), consacrés à la démocratie sanitaire, 
ont permis l’organisation de notre débat public en santé annuel et l’organisation d’une formation pour une 
centaine de représentants des usagers ; ils ont aussi démontré que la pérennisation, la sécurisation des 
moyens, comme la mise en place d’un secrétariat dédié, sont indispensables à l’exercice de la 
démocratie sanitaire. C’est à ces conditions que la CRSA pourra mobiliser ses membres dont beaucoup 
se sont éloignés. C’est surtout à ces conditions que vivra la démocratie sanitaire afin que la CRSA joue 
pleinement son rôle auprès de  l’ARS de Guyane, à son profit certes, mais surtout au profit des acteurs et 
usagers du système de santé de la Guyane. 

Au-delà de ce constat, il m’appartient de remercier, au nom de l’ensemble de la CRSA tous ceux qui 
s’engagent au quotidien à nos côtés, tout particulièrement les membres du secrétariat, Mmes Francine 
SASSON et Ghislaine MONIN ainsi que tous les collaborateurs de l’ARS et naturellement son directeur 
général. 

Yves BHAGOOA 
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1 – LES COMPETENCES LEGALES ET REGLEMENTAIRES DE LA CRSA 

1.1. Les avis 

L’avis du 27 juin 2013 sur le document de stratégie « Prise en charge de la santé 
des populations des territoires isolés ». 

Il reste beaucoup à faire pour que ce travail d’énoncé de principes et de caractérisation des 
objectifs puisse devenir opérationnel et apporter une réelle réponse pour l’amélioration de la prise 
en charge de la santé des populations isolées de la Guyane. 

Placer l’offre de soins au profit des populations de zones isolées sous l’égide de la coopération 
entre les différents acteurs présents sur le terrain, donner une place aux usagers du système de 
soins, s’appuyer sur le projet local de santé, formaliser la coopération entre les établissements 
hospitaliers, assurer une lisibilité du dispositif pour les populations concernées, constitue pour la 
CRSA des pistes essentielles. 

Les remarques ont porté essentiellement sur les points suivants :  

-  Document inachevé dont la construction appelle des améliorations significatives. 
-  Difficulté de mise en œuvre. 
- La question des moyens reste posée. 
-  La finalité de cette stratégie. 
- Manque d’engagement des partenaires (pas  vraiment définis) sur leur implication dans les 

orientations stratégiques. 

Les membres de la CRSA demandent une nouvelle consultation début 2014 de ce dossier 
avec les priorités et indicateurs définis où les partenaires identifiés se seront clairement 
engagés ainsi qu’une évaluation en 2015. 

 
------ 

Ce dossier, sur lequel les membres de la CRSA devaient émettre un avis en 2012,  a fait l’objet à 
la demande des membres de la Conférence, d’un retrait par l’ARS le 26 octobre 2012. 

Une version revue par l’ARS a été remise aux membres de la CRSA le 30 avril 2013. 

------ 

1.2. Le rapport d’activité 

La Conférence régionale de la santé et de l’autonomie adoptera le présent rapport annuel au cours 
de sa réunion du 15 avril 2014. Le projet de rapport sera validé par le Président avant d’être 
soumis à la CRSA. 

1.3. Le débat public 

Débat public du 22 janvier 2013 à Kourou 

Le premier débat public réalisé en Guyane sur le thème « Conduites addictives et 
comportements transgressifs chez les jeunes : pourquoi ? Regards croisés » n’a pas pu, au vu 
des contraintes de temps et de la spécificité de la question, se tenir en 2012.  
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Il s’est tenu le 22 janvier 2013 à Kourou. Plus de 70 personnes sont venues au débat final à 
Kourou. Cette rencontre a permis au grand public de s’exprimer sur le thème choisi par les 
membres de la CRSA, qui avait déjà fait l’objet de discussions sur tout le territoire guyanais via 
les ateliers décentralisés (Maripasoula, Saint-Laurent, Cayenne, Kourou et  
Saint-Georges). Suite aux présentations des 5 rapporteurs des ateliers décentralisés, le débat 
s’est ouvert avec des apports d’expérience professionnelle et personnelle, des questions et des 
apports d’informations sur les dispositifs en place pour la jeunesse.  
 
Recommandations : 

La CRSA a souhaité organiser une large publication des recommandations, énumérées  
ci-après, et des actes du débat final afin de pallier au manque de mobilisation du grand public 
sur la question : émission de radio, reportage télévisuel, publication sur le site internet de l’ARS, 
envoi par voie postale aux participants,  envoi par courriel,…. Concernant la finalité du débat, 
un document reprenant les actes du débat public ainsi que les recommandations a été transmis 
aux autorités compétentes par voie postale avec une proposition de rencontre pour échanger 
sur les recommandations émises.  

Axe 1 : la place et le rôle des parents 

o Développer l’école des parents. 
o Donner plus de place aux parents dans la scolarité de leurs enfants. 
o Améliorer la médiation entre les familles et l’Education Nationale via des partenariats 

associatifs. 
o  Adapter l’objectif de la politique familiale aux spécificités démographiques de la Guyane  

(favoriser l’accueil collectif des jeunes enfants pour permettre la formation des jeunes 
parents, améliorer l’accompagnement dans l’éducation des enfants). 

o Vieller au fonctionnement effectif du CESC dans les établissements scolaires en prenant 
toutes les dispositions nécessaires notamment en termes de mobilisation des acteurs. 

Axe 2 : action des pouvoirs publics 

o Améliorer la coordination entre les collectivités territoriales et les différents services 
déconcentrés de l’Etat sur la politique et la mise en œuvre concertée des actions en faveur 
de la jeunesse. 

o Développer le réseau partenarial entre les acteurs de terrain et les institutions ; 
o Encourager la coopération entre les acteurs de terrain volontaires par la mise en place de 

réseau. 
o Développer l’éducation de rue. 
o Développer les financements des actions de prévention dans le cadre de la santé et de 

l’aide sociale à l’enfance. 
o Mettre tous les moyens en œuvre pour faire respecter la réglementation de la vente 

d’alcool aux mineurs. 
o Augmenter et diversifier les structures d’accueil pour la jeunesse ; 
o Développer et renforcer les compétences des acteurs locaux (personnes relais)  sur les 

territoires. 
o Renforcer les pôles de ressources d’information en santé pour développer 

l’accompagnement méthodologique dans les territoires isolés. 

 

 

Rapport d’activité 2013/Ghislaine MONIN 7 



 

Axe 3 : la place et l'influence du culturel  

o Développer des partenariats avec les collectivités territoriales (mairies, conseils généraux) 
pour favoriser la mise en place de club de prévention en priorité dans les quartiers à forte 
densité de populations. 

o Développer les échanges entre les acteurs/détenteurs de la médecine traditionnelle et ceux 
de la médecine moderne. 

o Mettre en place des programmes de revalorisation et d’apprentissage des savoirs 
ancestraux (plantes médicinales ...). 

o Adapter les modes de communication en prévention aux différents territoires et populations 
(communication orale plutôt qu’écrite du fait du fort taux d’analphabétisme). 

1.4. Les évènements marquants  

- Mise en place de quatre sessions d’information et de sensibilisation des représentants d’usagers 
du système de santé et associations d’usagers dispensée par le CISS Martinique (85 
participants : 33+24 à Cayenne ; 11 à Kourou ; 17 à Saint-Laurent). 

- L’organisation de deux sessions de formation en 2014 à destination des représentants des 
usagers du système de santé dispensée par un avocat écoutant sur la ligne Santé Infos Droits du 
CISS national. 

- L’organisation du débat labellisé Stratégie National de Santé (S.N.S). 
- Séminaire du 25 juin 2013 : Journée des directeurs d’établissements médico-sociaux et des 

établissements sanitaires. 
- Le débat public. 
- L’organisation du débat public de 2014. 
- L’organisation de deux sessions de formation en 2014 à destination des représentants des 

usagers du système de santé dispensée par un avocat écoutant sur la ligne Santé Infos Droits du 
CISS national. 

1.5. Les projets pour l’année 2014 

- Le débat public. 
- Le débat labellisé Stratégie national de santé (S.N.S). 
- Le renouvellement de la CRSA. 

2 – LES REUNIONS DE LA CRSA ET DE SES FORMATIONS  

2.1. Réunions de la séance plénière 

La séance plénière s’est réunie 4 fois en 2013.  

La séance plénière du 26 novembre 2012 n’ayant pas obtenu le quorum, les membres de la CRSA 
ont été convoqués à nouveau à une séance plénière, portant sur le même ordre du jour,  le  
22 janvier 2013 à Kourou à la suite du débat final. 
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DATE OBJET 

22/01/2013 Approbation du procès-verbal du 2 octobre 2012. 
Transmission à la commission spécialisée de 
 l’organisation des soins : 
- des renouvellements d’autorisations,   

- des contrats pluriannuels d’objectifs et de  moyens  
   signés entre l’ARS et les établissements de santé, 

.  - de l’évolution du nombre de professionnels de santé  
  libéraux installés sur le territoire (bilan 2011). 

Budget prévisionnel de la CRSA pour 2013. 
Rapport d’activité 2012 de la CRSA. 

Point d’étape sur le débat public. 
Questions diverses. 
 

26/03/2013 Approbation des procès-verbaux des 26/11/2012 et 
26/01/2013. 
Bilan du débat public. 
Rapport d’activité 2012 de la CS DU 
Examen du rapport d’activité de la commission spécialisée 
dans le domaine des droits des usagers du système de 
santé sur le respect du droit des usagers. 
Rapport d’activité 2012. 
Plan territoire : 
- Présentation par l’Agence régionale de santé. 

 

30/04/2013 Approbation du procès verbal du 26 mars 2013. 
Approbation du rapport d’activité 2012 
Thème du débat public de 2014. 

Nouvelle version du document de stratégie « Prise en  
charge de la santé des populations des territoires isolés ». 
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27/06/2013 Approbation du procès verbal de la séance du  
30 avril 2013. 

Avis de la commission permanente du 13/06/2013 sur le 
document  de stratégie « Prise en charge de la santé des 
populations des territoires isolés ». 
Crédit du Fonds d’intervention régionale (FIR) : 
- Présentation par l’Agence régionale de santé. 

Questions diverses. 
 

2.2. Réunions de la commission permanente 

La commission permanente composée de 22 membres s’est réunie 3 fois en 2013. Elle a 
notamment travaillé sur : 

- la rédaction des recommandations du débat public,  

- la rédaction de l’avis final du suivi sur le document de stratégie « Prise en charge de la santé 
  des populations des territoires isolés ». 
- l’organisation du débat labélisé Stratégie Nationale de Santé (S.N.S), 
- la mise en place de l’information des représentants des usagers avec le CISS Martinique, 
- l’organisation du débat public de 2014. 

 

DATE OBJET 

05/03/2013 Approbation du compte rendu de la séance du 16/11/2012. 
Rédaction des recommandations du débat public. 
Rédaction du rapport d’activité. 

Présentation d’étape par le DGA de l’ARS sur 
le document de stratégie « Prise en charge de la santé des 
populations des territoires isolés ». 

 

13/06/2013 Approbation du compte rendu de la séance du 05/03/2013. 

Avis final de la commission permanente sur le document de 
stratégie « Prise en charge de la santé des populations des 
territoires isolés ». 
Crédits du Fonds d’intervention régional (FIR) : Formation 
Droits des usagers. 
Questions diverses : 
- Demande de la commission spécialisée de  l’organisation 
  des soins du report de la consultation sur le document de 
  stratégie  «Prise en charge de la santé des populations 
  des territoires isolés». 
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05/11/2013 Approbation du compte rendu de la séance du  
13 juin 2013 
Point d’information sur : 
- L’information des représentants des usagers avec le CISS 
  Martinique. 

- Le débat labellisé stratégie nationale de santé (SNS). 

- Le débat public de 2014. 

- Le suivi du document de stratégie « Prise en  charge de la 
  santé des populations des territoires isolés ». 
- La prospective sur l’évolution de l’offre de santé à l’horizon 
  2030. 

- L’évaluation du PRS 2011-2015 ; 

Présentation par le Directeur du Centre médico-chirurgical 
de Kourou du Groupement de coopération sanitaire en 
cancérologie. 
 

2.3. Réunions de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers 
du système de santé (CS DU) 

La CS DU, composée de 11 membres,  s’est réunie au cours de l’année 2013 trois fois. Elle s’est 
également réunie en groupe de travail en septembre 2013 et a organisé un séminaire le 25 juin 
2013 « Journée des directeurs d’établissements médico-sociaux et des établissements 
sanitaires ». Une commission mixte Prévention/Droits des usagers/Prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux a eu lieu en mai 2013 portant sur la présentation du document 
de stratégie « Prise en charge de la santé des populations des territoires isolés ». 

Elle a notamment travaillé sur le rapport d’activité des conseils de vie sociale (CVS), le rapport 
d’activité des commissions des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge 
(CRUQPC) et à la préparation du rapport d’activité de la commission spécialisée dans le domaine 
du droit des usagers. Elle a également travaillé sur la rédaction de l’avis sur le document de 
stratégie « Prise en charge de la santé des populations des territoires isolés ». 

Le séminaire, organisé à l’initiative de la CS DU avec les Directeurs d’établissements médico-
sociaux et des établissements sanitaires, a été mis en place à la suite de souhaits exprimés par 
plusieurs membres de la CS DU.  

La CS DU a jugé indispensable d’avoir un échange avec les établissements, pour dans un premier 
temps, faire connaissance avec ces établissements et, dans un deuxième temps, instaurer un 
dialogue et une discussion sur leurs manières d’appréhender les outils de mise en œuvre du droit 
des usagers (les conseils de vie social, les commissions des relations avec les usagers et de la 
qualité de la prise en charge, etc…) et enfin parler de leurs difficultés. 

A l’issue de cette rencontre, la CS DU a proposé aux représentants des usagers du système de 
santé oeuvrant dans les secteurs de la santé et du médico-social, une formation portant sur les 
thèmes suivants : le droit des usagers en France, les droits individuels des usagers, les 
procédures juridiques et la connaissance du système de santé et des politiques publiques. 

Dans le cadre des nouveaux crédits 2013 (FIR) alloués à chaque Agence régionale de santé pour 
développer des actions de démocratie sanitaire, une convention a été passée en décembre 2013 
avec le CISS Martinique pour dispenser ces séances d’information. 
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Le Bilan des recommandations de la CSDUS  
 
Sensibiliser les établissements à la problématique des droits des usagers en adressant un courrier 
d’information (directeurs d’établissements et membres de CA). 
 
Rappeler l’obligation aux établissements (hôpitaux surtout) le recensement des associations 
agrées ou pas qui interviennent dans leurs structures. 
 
Proposer une formation des associations et ou membres de la CS DU sur les droits des usagers 
(cette formation serait faite avec le CISS selon les besoins identifiés par la CS DU). 
 
Initier des visites sur site pour vérifier ou sensibiliser sur le respect des droits des usagers par la 
CS DU  (déplacement de certains membres volontaires de la CS DDUSS dans les 
établissements). 
 
Valoriser et encourager les établissements qui entreprennent une démarche de respect des droits 
des usagers. 
 
Rappeler aux associations sous la forme d’une lettre d’information, les formalités à 
accomplir pour être agréé. 
 
L'utilisation par tous les établissements du guide DHOS « élaborer le rapport CRU ». 
 
Favoriser  et veiller à la formation des représentants des usagers en vue d’améliorer le respect des 
droits de ces derniers dans leurs établissements respectifs. 
 
Inviter les représentants des CRUQCS et des CVS à travailler au sein de la commission (2014). 
 
Rencontrer d’ici la fin du 3ème trimestre 2012 l’ensemble des représentants des usagers, à 
l’occasion d’un séminaire portant sur le droit des usagers et le rôle de CVS. 
 
Recenser les représentants des usagers devant siéger dans les instances des structures relevant 
du secteur médico-social 
 
Améliorer la formalisation des comptes rendus ou relevés de décisions et leur suivi 
administratif. 
 
Sensibiliser les établissements à la tenue d’au moins 3 réunions dans l’année et à leur diffusion à 
l’ARS de Guyane notamment. 
 
Rappeler aux établissements sous la forme d’une lettre d’information, l’obligation 
réglementaire de mettre en place un Conseil de la Vie Sociale ou groupes d’expression.  
 
Recenser les représentants des usagers devant siéger dans les instances des structures relevant 
du secteur médico-social. 

Assurer le suivi de la mise œuvre des objectifs du plan régional stratégique relatifs  à la réduction 
des inégalités d’accès à la prévention et aux soins et l’accès aux soins des personnes en situation 
de handicap. 
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Les perspectives pour la période 2013-2015 
 

La commission spécialisée des droits des usagers considérant que les précédentes préconisations 
n’ont pas été mises en œuvre à l’exception de  la recommandation visant la présentation des 
rapports CRUQPC des établissements sanitaires,  souhaite désormais échelonner sur 3 ans les 
actions à mener. 
 
La commission recommande donc de traiter en priorité  les actions suivantes à savoir, les actions 
provenant des préconisations 2012 définies comme prioritaires ainsi que certaines des actions 
découlant du nouveau cahier des charges  et des nouvelles orientations transmises par la 
Commission Nationale de la Santé. Ces recommandations sont valables  aussi bien pour les 
établissements médico-sociaux que sanitaires. Les principales actions se déclinent alors selon 
l’échéancier suivant : 
 
- Rencontrer les responsables des établissements et des CRUQPC (juin 2013). 
 
- Vérifier l’existence des commissions qualité dans les établissements médico-sociaux (courrier). 
 
- Identifier puis rencontrer les représentants des usagers (ambulatoire, médico-social, sanitaire) 

(3e trimestre 2013). 
 
- Envoyer un courrier d’information sur les modalités d’agrément des représentants des 

usagers (2013. 
 
- Organiser une formation des représentants des usagers (2014). 
 
- Inviter les représentants. 

 
-  des CRUQPC et des CVS à travailler au sein de la commission spécialisée (2014). 
 
- Mettre en place la commission départementale des soins psychiatriques. 

 

Cette commission, dont la composition a été fixée par arrêté préfectoral en date du 
12/08/2013 a tenu sa séance d’installation le 14/11/2013. 

 

DATE OBJET 
19/03/2013 Approbation du compte rendu des réunions du  

8 et 23 octobre 2012. 
Rapport 2011 des conseils de vie sociale  des 
établissements médicosociaux. 
Rapport d’activité 2011 des Commissions des relations 
avec les usagers et de la qualité de la prise en charge 
(CRUQPC). 
Suivi des préconisations de l’année 2012. 
Rapport d’activité 2012 de la commission spécialisée dans 
le domaine des droits des usagers. 
Calendrier des réunions 2013. 
Questions diverses. 
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DATE OBJET 
24/05/2013 Présentation du document de stratégie « Prise en charge 

de la santé des populations des territoires isolés ». 
Questions diverses 

06/06/2013 Rédaction de l’avis sur le document de stratégie « Prise en 
charge de la santé des populations des territoires isolés ». 
Questions diverses 

23/07/2013 Compte-rendu du séminaire du 25/06/2013. 
Utilisation des Fonds provenant du Fonds d'intervention 
régional (F.I.R.). 
Préparation du Débat Public. 
Questions diverses. 
 

16/12/2013 Approbation du compte rendu de la réunion du  
23/07/2013. 
Compte rendu du groupe de travail du 6/09/2013. 
Présentation de la formation Droit des usagers par le CISS 
Martinique. 
Questions diverses. 
 

2.4. Réunions de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux (CS PAMS) 

La CS PAM, composée de 23 membres, a travaillé essentiellement sur le document de stratégie 
« Prise en charge de la santé des populations des territoires isolés ». 

Au cours de l’année 2013, elle s’est réunie deux fois en commission mixte avec la commission 
spécialisée de prévention et la commission spécialisée droits des usagers. 

 

DATE OBJET 
24/05/2013 Présentation du document de stratégie « Prise en charge 

de la santé des populations des territoires isolés ». 
Questions diverses 

06/06/2013 Rédaction de l’avis sur le document de stratégie « Prise 
en charge de la santé des populations des territoires 
isolés ». 
Questions diverses 

2.5. Réunions de la commission spécialisée de l’organisation des soins (CS OS) 

La CS OS, composée de 32 membres, s’est réunie en 2013 deux fois. Elle a travaillé sur l’examen 
des dossiers d’autorisations (activités de soins et équipements lourds) et sur le document de 
stratégie « Prise en charge de la santé des populations des territoires isolés ». 
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DATE OBJET 
07/05/2013 Approbation du compte rendu du 24 avril 2012. 

Examen des dossiers d'autorisations (activités de soins 
et équipement matériels lourds) : 
Demande d'autorisation pour l'installation d'un imageur 
par Résonance Magnétique Nucléaire au profit de la 
SCP d'imagerie médicale Tesla à Cayenne. 

Demande d'autorisation pour l'activité de médecine en  
hospitalisation de jour au profit du Centre médico-
chirurgical de Kourou. 

Demande d'autorisation pour l'activité de chirurgie et 
anesthésie ambulatoire au profit du Centre médico-
chirurgical de Kourou. 

Demande de renouvellement d'autorisation et 
d'appareil de scanographie à usage médical au profit 
du Centre médico-chirurgical (CMCK) de Kourou. 

Demande d'autorisation pour l'installation d'un  
imageur par Résonance Magnétique  Nucléaire au 
Centre médico-chirurgical (CMCK) de  Kourou. 

Demande d'autorisation pour l'installation d'un imageur 
par Résonance Magnétique Nucléaire au Centre de 
santé guyanais Clinique Véronique. 

 

DATE OBJET 
03/06/2013 Approbation du compte de la séance du 07/05/2013 

Présentation du document de stratégie « Prise en charge 
de la santé des populations des territoires isolés. 
 

2.6. Réunions de la commission spécialisée de la prévention (CS P) 

La CS P, composée de 24 membres s’est réunie, au cours de l’année 2013, deux fois en 
commission mixte avec la CS DU et la CS PAMS pour travailler sur le document de stratégie 
« Prise en charge de la santé des populations des territoires isolés ». 

 

DATE OBJET 
24/05/2013 Présentation du document de stratégie « Prise en charge 

de la santé des populations des territoires isolés ». 
Questions diverses 

06/06/2013 Rédaction de l’avis sur le document de stratégie « Prise 
en charge de la santé des populations des territoires 
isolés ». 
Questions diverses 
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2.7. Réunions Président de la CRSA/secrétariat de la CRSA 

Des réunions ponctuelles sont tenues entre le Président de la CRSA et le secrétariat de la CRSA 
pour faire un point sur les dossiers de la CRSA. 

2.8. Suite du séminaire commission permanente / ARS de 2012 

Un séminaire, à l’initiative du Direction générale de l’ARS en place en 2012, s’est tenu le  
19 novembre 2012, réunissant les membres de la commission permanente de la CRSA et les 
chefs de projets à l’ARS ayant travaillé sur l’élaboration du PRS. 

Ce séminaire portait sur les deux thèmes suivants : la présentation par l’ARS de la méthode de 
travail du suivi du PRS 2011 – 2015 et la préparation d’un séminaire de travail sur la prospective 
en matière d’offre de santé : quelle perspective d’évolution de l’offre de santé (prévention,  
médico- social, soins) à l’échéance 2030 ? 

Concernant la perspective d’évolution de l’offre de santé à l’échéance 2030, l’ARS a passé une 
convention en partenariat avec l’AFD pour cofinancer une étude sur l’évolution des besoins de 
santé (y compris environnementale) en lien avec la démographie ; cette étude permettra à l’ARS 
de mieux connaître l’état des lieux pour le futur PRS. 

La mise en place d’une nouvelle direction au sein de l’ARS, au cours de l’année 2013, a retardé la 
présentation à la CRSA de la méthode de travail du suivi du PRS 2011 – 2015. 

2.9. Mise en place de la formation Droits des usagers 

En fin d’année 2013, le secrétariat de la CRSA, en appui avec le service communication de l’ARS, 
a été fortement mobilisé pour l’organisation de la formation Droits des usagers devant se tenir en 
2014. 

Le recrutement, sur les fonds FIR,  de la chargée de mission.  

L’organisation de quatre sessions d’information. 

Préparation des deux sessions de formation pour janvier 2014. 

La mise à jour du tableau des représentants des usagers. 

La rédaction et l’envoi d’une note d’information sur la programmation d’une formation Droits des 
usagers à toutes les associations et établissements oeuvrant dans les secteurs de la santé et du 
médical social. 

La rédaction d’un communiqué de presse à paraître dans les journaux régionaux. 

Un recensement de toutes les inscriptions (environ 110) et une réponse aux demandes. 

Un échange de mails en continu avec le CISS sur le programme de la formation. 

La rédaction de la convention ARS/CISS. 

2.10. Organisation du Débat labellisé Stratégie Nationale de Santé (S.N.S) et 
organisation du Débat public de 2014 

 
Dans le cadre du Débat labellisé Stratégie Nationale de Santé présenté le 23/09/2013 par la 
Ministre de la santé devant aboutir à l’élaboration d’un loi en santé publique en 2014, il a été 
demandé à la CRSA de travailler de concert avec les ARS pour l’organisation de forums en 
régions afin de mobiliser les citoyens, les élus, les partenaires sociaux et l’ensemble des acteurs 
du monde de la santé autour de la préparation de la futur loi. 
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L’Association Guyane Promo Santé (GPS) a été contractualisée sur les fonds du FIR pour 
organiser le débat public de la CRSA. 

Le débat public 2013 n’a pas pu se tenir en 2013, étant donné le recrutement tardif de la chargée 
de mission et l’obligation d’organiser de concert les deux débats. 
 
Le débat public et le débat SNS ayant pour objet la concertation de la population, la CRSA et 
l’ARS se sont accordés sur un programme prévisionnel permettant de mutualiser la mobilisation de 
la population sur deux journées dans deux lieux différents. En outre, les outils de communication 
(affiches, programme, journal télévisé) ont également été partagé afin d’éviter un mélange de 
l’information à destination du grand public. Toutefois, chacun des débats ne portant pas sur la 
même thématique, la CRSA et l’ARS ont chacun créé un outil propre à sa thématique afin d’établir 
une première concertation de la population en amont aux débats. La CRSA s’est basée sur des 
émissions radio favorisant la participation du public, alors que l’ARS a mis en ligne un 
questionnaire reprenant les principaux axes de la nouvelle Stratégie nationale de santé.  
 
La chargée de mission, en appui avec le secrétariat de la CRSA, le service de la communication et 
le service informatique de l’ARS, ont ainsi organisé deux journées d’échanges ouvertes au grand 
public : le 18 janvier 2014 à Saint-Laurent-du-Maroni, dans le lycée Bertène Juminer et à Cayenne, 
le 25 janvier 2014, au pôle universitaire guyanais. Ces journées étaient composées de deux temps 
forts : le débat public de la CRSA sur la périnatalité (matin, 3 ateliers) et le débat sur la Stratégie 
nationale de Santé (après-midi, 2 tables rondes).  
 
Concernant le débat public de la CRSA, un troisième temps d’échange et de restitution a été 
organisé au mois d’avril 2014, à Kourou, permettant ainsi la restitution des ateliers menés en 
janvier ainsi que la priorisation de pistes de projets à mettre en œuvre au niveau régional avec 
l’aide des acteurs de terrains et des institutionnels.  

2.11. Le contrat local de santé de la Ville de Matoury 
 
Un contrat local de santé de Matoury a été signé entre la Préfecture de la Guyane, la Mairie de 
Matoury et l’ARS le 13/11/2012. 
Un avenant de reconduction a été mis en place en 2013. 

3 – LE FONCTIONNEMENT DE LA CRSA 

       3.1 – Le fonctionnement de la démocratie sanitaire 
Les membres de la CRSA réitèrent les mêmes remarques sur les difficultés qui rencontrent, depuis 
la mise en place de la CRSA, pour l’exercice de leur mandat, à savoir : 
-  non respect par les employeurs des règles d’application des droits relatifs à l’exercice de leur 

mandat, 
-  manque de reconnaissance par rapport à leur investissement.  
-  nombre de jours alloués réglementairement (9 jours/an) est largement insuffisant eu égard à 

l’enjeu de la démocratie sanitaire dans notre région. 
- la demande d’une réflexion menée par le législateur sur le statut des membres de la CRSA. 

        3.2 – Le suivi et la nomination des membres de la CRSA 
Au cours de l’année 2013, des changements sont intervenus dans la composition de la CRSA. 
Une mise à jour des arrêtés et une publication au recueil des actes administratifs de la région 
Guyane est en cours de finalisation par le secrétariat de la CRSA. 
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 3.3. La participation des membres de la CRSA  
Pour chacune des commissions de la CRSA, tout comme pour les séances plénières, la présence 
des membres est en diminution continue. Il devient de plus en plus difficile d’atteindre le quorum 
requis dans certaines commissions. 
Au cours de l’année 2013, pour cause de non quorum, plusieurs commissions et séances 
plénières, ont été convoquées une deuxième fois.  
Les suppléants assistent très rarement aux réunions en remplacement de leurs titulaires : le taux 
d’absence des suppléants est d’au moins 80 % dans chacune des commissions. 
On retrouve, en 2013, un taux de participation des membres aux séances plénières en forte 
diminution par rapport à celui de 2012.  
Par contre, tout comme en 2012, on remarque une assiduité de la part des membres aux réunions 
de la commission permanente. Le taux de participation en 2013 est identique à celui de 2012. 
(environ 65 %).  En revanche, la présence et la régularité des membres de la CRSA est de plus en 
plus faible dans les différentes commissions. 

        3.4 – Le secrétariat de la CRSA 
Le secrétariat de la CRSA est assuré par deux personnes. Une chargée de mission a été recrutée 
en novembre 2013 pour l’organisation du débat public 2014 et la formation Droits des usagers. 
Les commissions permanentes et les séances plénières sont sous la responsabilité du secrétariat 
de la CRSA.  
Les commissions spécialisées sont sous la responsabilité de la Direction de la régulation de l’offre 
de santé et du médico-social. 
Les deux personnes qui assurent le secrétariat de la CRSA, travaillent également sur d’autres 
dossiers.  
Le secrétariat de l’ARS est l’interface entre l’ARS et la CRSA. La ressource informatique sur le site 
de l’ARS, mise à la disposition des personnes en charge de la CRSA, n’est pas toujours utilisée, 
ce qui entraîne des difficultés et une perte de temps pour le secrétariat de la CRSA. 
La chargée de communication intervient auprès de la CRSA lors des manifestations de la CRSA 
(presse, débat, interview, journal interne, photos, etc…) ainsi que le service informatique (mise en 
ligne sur le site Internet). 

        3.5 – La concertation avec les directions de l’Agence régionale de santé 
La CRSA et ses différentes formations ont bénéficié de présentations préparées par les directions 
de l’agence concernées par les thèmes entrant dans leurs champs de compétence respectifs pour 
la quasi-totalité de leurs réunions. 
Neuf réunions (séances plénières, commissions spécialisées et commissions permanentes 
confondues) de la CRSA réalisées au cours de l’année 2013 abordent la stratégie « Prise en 
charge de la santé des populations des territoires isolés. (examen du document, préparation de  
l’avis). 

        3.6 – La gestion des moyens alloués à la CSRA  

      3.6.1. Les budgets  

L’Agence régionale de santé a réservé une ligne budgétaire de 7 364 € à la CRSA. 

Les dépenses, dont le montant total s’élève à 7255 €, relèvent majoritairement de l’organisation 
des réunions et du débat public. 

Trois membres de la CRSA ont demandé le remboursement de leurs frais de déplacement. 
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3.6.2. Les mesures de maîtrise des dépenses 

Au cours de l’année 2013, toutes les réunions de la CRSA se sont déroulées dans les trois salles 
de réunions de l’Agence régionale de santé avec enregistrement des séances. 

Les comptes rendus des commissions spécialisées, excepté la commission spécialisée de 
prévention, sont rédigés par la Direction de la régulation de l’offre de soins et médico-sociale. Le 
secrétariat de la CRSA rédige les comptes rendus de la commission spécialisée de prévention, 
des commissions permanentes et des séances plénières. 

Ces comptes-rendus sont envoyés par mail aux destinataires. Seules, les personnes ne possédant 
pas de mail, sont destinataires d’un courrier postal. 

3.6.3. – Le remboursement des frais de déplacement 

En 2013, les frais de remboursement des membres de la CRSA se sont élevés à 671,27 €. 

4 – LES EVOLUTIONS SOUHAITEES 

Toutes les évolutions souhaitées en 2012 reposaient sur le renfort en personnel du secrétariat de 
la CRSA. Ce renfort n’ayant pas eu lieu en 2013, les évolutions souhaitées sont identiques à celles 
de 2012, à savoir : 

4 .1.  Le renfort en personnel du secrétariat de la CRSA 

L’article 30 de notre règlement intérieur précise le fonctionnement de ce secrétariat. Il y est stipulé 
qu’au delà de l’organisation pratique, logistique et technique des séances de travail,  que le 
secrétariat intervient au niveau de l’animation, de la communication, des relations extérieures, la 
présentation et la mise en œuvre des moyens alloués à la CRSA. Il recueille les informations 
nécessaires au fonctionnement de la CRSA, rédige ses avis et rapports, et les diffuse au sein de 
l’ARS. 

Si le premier volet de ces missions a été globalement correctement assuré, on ne peut que regretter 
que les derniers aspects nécessitent d’être revus, repensés et développés. 

Une des difficultés majeures de ce secrétariat est l’identification des moyens qui y sont alloués. 

Aujourd’hui, deux agents de l’ARS se voient confier l’organisation pratique et logistique de la CRSA 
en plus de leur activité propre à l’agence. Elles consacrent la majorité de leur temps à la CRSA au 
détriment de leurs obligations. 

Elles sont aidées ponctuellement par certains de leurs collègues pour le travail spécifiques à 
certaines commissions spécialisées. 

Le secrétariat de la démocratie sanitaire doit être un service à part entière au sein de l’agence, avec 
ses moyens propres, parfaitement identifiés, sa feuille de route et une entière autonomie. 
Le renfort en personnel permettrait d’assurer une veille, explorer certains domaines, accompagner 
le président dans sa réflexion. Pour reprendre les termes du règlement intérieur : animer, 
communiquer, recueillir les informations… 

4.2.  Un site internet  

Un site internet, attractif et accessible aux membres de la CRSA, destiné à faciliter les échanges 
entre le service démocratie sanitaire et les membres de la CRSA. Ce site devrait permettre : 

-  de gérer en ligne les convocations aux différentes commissions : ainsi les boîtes mails des 
membres de la CRSA ne seront plus encombrées ; ils recevront une alerte, et se connecteront sur 
le site de la CRSA pour recevoir toutes les informations utiles et indiquer leur présence ; 
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-  de mettre à disposition des membres l’ensemble des documents jusqu’à présent envoyés par 
email, le cas échéant, en plusieurs envois (comptes rendus, diaporamas, rapports, etc…) ;  

-  de tenir à jour un calendrier des réunions, un annuaire des membres, un glossaire des termes 
utilisés, 

-  d’offrir aux membres un espace de discussion, sous la supervision de chaque président des 
commissions, permettant ainsi de continuer les échanges sur les sujets abordés, y compris avec 
les membres suppléants et de réduire le nombre des réunions. 

L’architecture du site se veut la plus simple possible de façon à ce que chacun trouve le plus 
rapidement et le plus facilement l’information souhaitée. 

4.3.  Un outil de recueil et de traitement des données sur le respect des droits des 
          usagers 

Chaque année, la CRSA procède « à l’évaluation des conditions dans lesquelles sont appliquées et 
respectées les droits des personnes malades et des usagers du système de santé, de l’égalité 
d’accès aux services de santé et de la qualité des prises en charge » sur la base d’un rapport 
spécifique réalisé évaluant les conditions dans lesquelles sont appliquées et respectés les droits des 
usagers du système de santé, de l’égalité d’accès aux services de santé et de la qualité des prises 
en charge dans les domaines sanitaires et médico-social. Ce rapport est transmis au directeur 
général de l’agence régionale de santé et à la conférence nationale de santé avec l’avis de la CRSA. 

Ce rapport est établi selon un cahier des charges fixé par les ministres chargés de la santé, des 
personnes âgées, des personnes handicapées et de l’assurance maladie. Jusqu’à alors, s’appuyant 
sur une synthèse des rapports des commissions des relations avec les usagers et la qualité des 
prises en charge (CRUQPC) des établissements de santé, il va prendre en compte tout le champ de 
compétence visé par la loi HPST : le sanitaire, le médico-social et l’ambulatoire. 

Aussi, dans cette perspective, à partir de l’enseignement tiré du premier rapport de la CRSA, la mise 
en place d’un outil de saisie et d’analyse des données demandées, en y associant les membres de 
la CRSA, serait souhaitable pour tenir compte des nouvelles perspectives réglementaires et disposer 
d’un outil opérationnel et efficient, tant pour la CRSA que pour permettre aux établissements, 
services et professionnelle de prendre en compte ses recommandations. 

En conclusion 

La CRSA estime que les services de l’ARS ont marqué une volonté de réelle concertation tant en 
commissions spécialisées qu’en assemblées plénières ou en commissions permanentes 
notamment sur le document de stratégie « Prise en charge de la santé des populations des 
territoires isolés ». 

 

Cayenne, le 15 avril 2014 

       Le Président de la CRSA 

 

 

 
                      Yves BHAGOOA  
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A N N E X E S 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

AVIS RENDU 
 

de la commission permanente sur le document de stratégie « Prise en charge de  
la santé des populations des territoires isolés du 13 juin 2013  

devant être présenté à la séance plénière de la CRSA 
 

Le nouveau document de stratégie présenté aux membres de la CRSA montre qu’un important 
travail complémentaire a été accompli par le rapporteur qui a pris en compte les remarques 
formulées par la CRSA par rapport à la première version. 

Cependant, il reste beaucoup à faire pour que ce travail d’énoncé de principes et de 
caractérisation des objectifs puisse devenir opérationnel et apporter une réelle réponse pour 
l’amélioration de la prise en charge de la santé des populations isolées de la Guyane. 

Placer l’offre de soins au profit des populations de zones isolées sous l’égide de la coopération 
entre les différents acteurs présents sur le terrain (Collectivités locales – Conseil général – 
Associations – ARS), donner une place aux usagers du système soins, tout en garantissant à la 
démocratie sanitaire les moyens de son expression d’une véritable représentation, s’appuyer 
sur le projet local de santé, formaliser la coopération entre les établissement hospitaliers 
publics, notamment pour la gestion des Centres délocalisés de prévention et de soins, assurer 
une lisibilité du dispositif pour les populations concernées constitue pour la CRSA des pistes 
essentielles et c’est en droites ligne de ces orientations, qu’elle émet les recommandations qui 
suivent. 

 
Cependant, auparavant la CRSA formule les remarques suivantes : 
 

.  Le document présenté reste inachevé et sa construction appelle des améliorations 
significatives. 

.  C’est un plan très théorique, et qui nécessitera l’engagement réel de tous les partenaires, 
car très difficile à mettre en œuvre. 

.  Les modalités stratégiques peuvent apparaître compliquées et nécessitent une 
présentation et une conception plus simples. 

.  La question des moyens reste posée. 

.  Demeurent des interrogations sur la finalité de ce plan. 

. L’organisation de la démocratie sanitaire, et la participation ou la contribution des usagers 
devra se faire en lien avec la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, et 
notamment de la commission spécialisée dans le domaine du droit des usagers. 

.  La concertation avec les partenaires (Rectorat, mairies, Conseil général) sur leur 
implication dans ces orientations stratégiques ne semble pas vraiment engagée alors que 
la coordination des acteurs est la pierre angulaire de la stratégie. En effet, l’ARS est seule 
engagée sur ce document d’orientation stratégique. 

.  Les orientations et entretiens avec les partenaires, programmés dans ce plan,  auraient 
dû être réalisés en amont. 

 
Recommandations générales de la Commission permanente : 
 

.  L’objectif de ce plan doit être mieux défini,  plus complet et en adéquation avec le plan 
stratégique du PRS. 

. Afin d’avoir un avis plus circonstancié et complet de la  CRSA, il faut avoir un document 
complet avec un programme financier réalisable. 

. Passer par des conventions entre partenaires pour atteindre l’objectif de rattrapage du 
niveau de santé de la Métropole. 

.  Travailler « collectif » pour optimiser les moyens. 
 
 

22 



 
 
 
 
.  La déclinaison claire des orientations des partenaires et leur prise en compte permettra  

de  réaliser un travail commun basé sur des objectifs partagés et des engagements 
réciproques.  

 
Recommandations spécifiques de la Commission permanente : 
 
. Missions par voie de convention entre les hôpitaux et les centres de santé permettant 

d’apporter les offres de soins existantes à Cayenne, Kourou et Saint-Laurent. 
. Procéder par palier pour contribuer à mobiliser l’engagement des personnels, des 

structures hospitalières, des institutions. 
. Bien définir le besoin des centres de santé par rapport à la solution que peut apporter les 

établissements de santé. 
. Des développements doivent être faits par l’ARS auprès des partenaires : associations, 

Conseil général et Education nationale : 
  - Les associations apporteront au centre de santé une élévation du niveau de santé à 
         travers la capacité de ces associations. 
  - Le Conseil général : pour pallier à l’absence d’offres de soins sur les centres de santé : 
         soit le Conseil général effectue ses missions auprès des centres de santé, soit l’ARS 
         missionne un établissement de santé en contrepartie d’une rémunération. 
 -  Education nationale : possibilité d’envisager la même chose. Des pistes sont à explorer 
        avec le rectorat où la médecine préventive. 
 
 
En 2015, date de la réorganisation régionale, la Guyane sera en possession de centres de 
santé avec des équipes renforcées en fonction des conventions signées avec les différents 
partenaires. On pourrait, de ce fait, aborder des phases ultérieures envisageant une 
coordination de l’ensemble de ce dispositif par le biais de l’ARS. Serait envisageable, une 
structure autonome vis-à-vis des établissements hospitaliers en créant, à l’horizon 2016, un 
centre hospitalier délocalisé ou toute autre structure, gérant les offres de soins sur les 
territoires isolés. 
 

------- 
 

La Conférence régionale de la santé et de l’autonomie demande une nouvelle consultation 
début 2014 de ce plan avec les priorités et indicateurs définis où les partenaires identifiés se 
seront clairement engagés ainsi qu’une évaluation de ce plan en 2015. 
 
              Cayenne le 18 juin 2013 

  
                                                                Yves BHAGOOA 

                                                        Président de la Commission permanente de la CRSA 
 
 

Les membres de la CRSA adoptent à l’unanimité l’avis sur le document de stratégie 
Territoires isolés. 

 Il est décidé que cet avis sera adressé au Directeur de l’ARS, au Recteur, aux 
Présidents des Conseils régional et général. 
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66 avenue des Flamboyants – BP 696  - 97356 CAYENNE 
Standard : 05.94.25.49.89 – Fax : 05 94 35 49 81- www.ars-guyane.sante.fr 

 
 
 
  
 
 
 
 

Cayenne, le 4 octobre 2013 
 

 
NOTE D’INFORMATION 

Marisol TOURAINE, Ministre des Affaires Sociales et de la Santé a attribué  
à chaque Agence Régionale de Santé des crédits nouveaux en 2013  

pour développer des actions de démocratie sanitaire 

 

Afin de répondre aux besoins des associations des Représentants des usagers du 
système de santé œuvrant dans les secteurs de la santé et du médico-social en Guyane,  

l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Guyane 

et la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie (CRSA) de Guyane 

organiseront prochainement une formation destinée à ces représentants, bénévoles et 
salariés, de ces associations. 

Cette formation se déroulera en deux temps, une réunion d’information et une session de 
formation sur deux jours. Le programme portera sur les thèmes suivants : 

- le droit des usagers en France 
- les droits individuels des usagers 
- les procédures juridiques 
- la connaissance du système de santé et des politiques publiques 

Si vous souhaitez participer à cette formation, veuillez vous préinscrire par courriel  avant le  
18 octobre 2013  en précisant vos nom et prénom, fonction, établissement ou vous 
exercez vos fonctions de représentant des usagers, association de représentant 
d’usager d’appartenance, n° de téléphone,  adresse courriel : 

auprès du secrétariat de la CRSA : 

Mme Ghislaine MONIN - courriel : ghislaine.monin@ars.sante.fr 
Mme Francine SASSON -  courriel : francine.sasson@ars.sante.fr 

 
qui prendra contact avec vous pour vous préciser le lieu et les dates de la formation. 
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Cayenne, le 4 octobre 2013 
 

 
Communiqué de presse 

Marisol TOURAINE, Ministre des Affaires Sociales et de la Santé a attribué  
à chaque Agence Régionale de Santé des crédits nouveaux en 2013  

pour développer des actions de démocratie sanitaire 

 

Afin de répondre aux besoins des associations des Représentants des usagers du 
système de santé œuvrant dans les secteurs de la santé et du médico-social en Guyane,  

l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Guyane 

et la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie (CRSA) de Guyane 

organiseront prochainement une formation destinée à ces représentants, bénévoles et 
salariés, de ces associations. 

Cette formation se déroulera en deux temps, une réunion d’information et une session de 
formation sur deux jours. Le programme portera sur les thèmes suivants : 

- le droit des usagers en France 
- les droits individuels des usagers 
- les procédures juridiques 
- la connaissance du système de santé et des politiques publiques 

Si vous souhaitez participer à cette formation, veuillez vous préinscrire par courriel  avant le  
18 octobre 2013  en précisant vos nom et prénom, fonction, établissement ou vous 
exercez vos fonctions de représentant des usagers, association de représentant 
d’usager d’appartenance, n° de téléphone,  adresse courriel : 

auprès du secrétariat de la CRSA : 

Mme Ghislaine MONIN - courriel : ghislaine.monin@ars.sante.fr 
Mme Francine SASSON -  courriel : francine.sasson@ars.sante.fr 

 
qui prendra contact avec vous pour vous préciser le lieu et les dates de la formation. 
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Bilan mission CISS Martinique pour le 
rapport CSDUS (cf. bilans infos et formations) 
 

Le précédent rapport annuel de la Commission Spécialisée pour le Droits des Usagers (CSDUS), faisait 
état de difficultés quant à l’évaluation du respect des droits des usagers dans les établissements de 
santé. En effet, la place minoritaire donnée au respect du droit des usagers et à l’information 
effective des patients ainsi que les remontées très peu nombreuses concernant les plaintes et 
réclamations sont des éléments qui ont incité les membres de la CSDUS à travailler prioritairement 
sur l’aspect de l’information/formation. 

Ainsi, l’ARS a signé en novembre 2013 une convention avec le Collectif Inter associatif sur la Santé 
(CISS) de la Martinique et le CISS national afin de répondre aux préconisations de la CSDUS : identifier 
et rencontrer les représentants des usagers en poste ; les former (cf. rapport 2013 de la CSDUS). 

Quatre réunions de sensibilisations et d’informations tout public ont été organisées au mois de 
décembre 2013 à Cayenne, Kourou et Saint-Laurent. Puis en janvier 2014, deux sessions de 
formations à destination des représentants des usagers ont eues lieu à Cayenne et Saint-Laurent. Ces 
différents temps d’information et de formation ont répondu à trois recommandations du rapport 
2012 repris dans le rapport annuel 2013 de la CSDUS à savoir : 

-identifier et rencontrer les représentants des usagers 

-informer sur les modalités d’agrément des représentants des usagers 

-Favoriser et veiller à la formation des représentants des usagers en vue d’améliorer le respect des 
droits de ces derniers dans leurs établissements respectifs  
 

Lors de ces réunions, la nécessité de la création d’un CISS en Guyane est ressortie à plusieurs reprises 
notamment quant au besoin de formation et d’information sur le droit des patients qui est une des 
missions principale d’un CISS. 

En outre, il faut noter que le secteur médico-social et le secteur sanitaire divergent au niveau de la 
prise en compte et de la mise en place du respect des droits des usagers. En effet, le secteur médico-
social apparaît davantage mobilisé sur la question que le secteur sanitaire. 
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 La Démocratie Sanitaire 
 

PROGRAMME PREVISIONNEL FORMATION CISS EN GUYANE 

vendredi 24 janvier 2014 
16h05 Arrivée aéroport Félix 

Eboué 
MATOURY E. BIHAN 

Dimanche 26 janvier 2014 
 Repos Hôtel CAYENNE  

Lundi 27 janvier 2014 
8h-12h/ 14h-16h30 Formation Cayenne 

jour 1 
ARS, salle Moutouchi 
CAYENNE  
 

RU siégeant dans 
instances + potentiels 
futurs RU 

17h-18h Rencontre avec la 
direction de l’ARS + 
président CSDUS  

ARS 
CAYENNE 

GPS / DG ARS / 
Président CSDUS 

Mardi 28 janvier 2014 
8h-12h/ 14h-16h30 Formation Cayenne 

jour 2 
ARS, salle Moutouchi 
CAYENNE  

RU siégeant dans 
instances + potentiels 
futurs RU 

18h20-19h00 Emission de radio 
Point d’interrogation 
Guyane 1ere 

Locaux Guyane 1ere 
REMIRE-MONTJOLY 

Membre CSDUS 

Mercredi 29 janvier 2014 
14h00-17h00 
 

Trajet Cayenne/Saint-
laurent  

 E. BIHAN (voiture GPS) 

Jeudi 30 janvier 2014 
8h-12h/ 14h-16h30 Formation Saint-

laurent jour 1 
CHOG, salle du conseil 
SAINT LAURENT 

RU siégeant dans 
instances + potentiels 
futurs RU 

Vendredi 31 janvier 2014 
8h-12h/ 14h-16h30 Formation Saint-

laurent jour 2 
CHOG, salle du conseil 
SAINT LAURENT 

RU siégeant dans 
instances + potentiels 
futurs RU 

Samedi 01 février 2014 
Matin Temps touristique 

Saint-Laurent/Awala 
Yalimapo 

  

17h00 Trajet Saint-Laurent/ 
Cayenne 
 
 
 

 E. BIHAN (voiture GPS) 
 

 

Dimanche 2 février 2014 
18h25 Départ aéroport Félix 

Eboué 
MATOURY E.BIHAN (voiture GPS) 
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Débats SNS 
Feuille de route à destination des agences régionales de santé pour 

l’organisation des débats régionaux 
 
 
SG/ACF/14/10/13 
 
 
 
Contexte et enjeux : 
 
Le 23 septembre 2013, la ministre des Affaires sociales et de la Santé, Marisol Touraine, a présenté les grandes 
orientations de la stratégie nationale de santé (SNS), définissant ainsi le cadre de l’action publique pour les années 
à venir, afin de : 

- développer la prévention, 
- réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, 
- assurer l’accès aux soins, 
- développer la recherche,  
- affirmer le droit des patients et conforter la démocratie sanitaire. 

 
Une loi déposée au 2ème trimestre 2014 engagera la mise en œuvre de ces priorités. 
 
La SNS donnera lieu à l’organisation, par les ARS, dans les prochains mois, de débats en régions afin de mobiliser les 
citoyens, les élus, les professionnels de santé, les représentants du patronat, les partenaires sociaux et l’ensemble 
des acteurs de la santé autour de la mise en œuvre de la SNS et de la préparation de cette loi. 
 
 
Les attendus pour les débats régionaux :  
 
Il importe que, durant cette phase de débats, une concertation intense et de qualité soit menée au niveau régional 
afin de susciter les contributions des territoires sur les problèmes, les orientations et les propositions d’action et 
nourrir la stratégie nationale de santé. Il ne s’agit pas d’une consultation technique, et ce processus ne se substitue 
pas aux démarches nécessaires de concertation et de dialogue social qui accompagneront la préparation de la loi. 
 
L’organisation de ces débats doit permettre de faire vivre la démocratie sanitaire que la SNS entend promouvoir.  
 
 
Deux objectifs seront ainsi assignés à l’organisation des débats régionaux : d’une part, partager la feuille de route 
de la SNS avec les acteurs locaux de santé et les citoyens, d’autre part, l’enrichir et la compléter par des réflexions 
et propositions venant du terrain, en particulier sur les priorités de santé publique. 
 
Ces débats se dérouleront sur une période de 4 mois, entre novembre 2013 et mi février 2014. 
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Sujets pouvant être retenus pour les débats : 
 
Les trois orientations de la feuille de route ministérielle ont toutes vocation à être abordées au cours des débats en 
région : 

- La prévention et l’éducation à la santé, la lutte contre les inégalités sociales et territoriales de santé ; 
- L’organisation des soins autour des patients,  et la révolution du 1er recours ; 
- La démocratie sanitaire, le développement des droits collectifs au sein des établissements, la place des 

régions et des territoires dans les politiques de santé. 

Les débats pourront aussi porter sur la déclinaison régionale des priorités nationales, en particulier des cinq thèmes 
évoques par la Ministre le 23 septembre : jeunesse, lutte contre les addictions, cancer, santé mentale, personnes 
âgées. 

Format des débats régionaux : 
 
Chaque ARS organisera un débat au niveau régional avec le cas échéant l’appui de la CRSA. Le grand public sera 
invité à y participer et à intervenir. Cette manifestation constituera le point d’orgue du débat en région sur la SNS. 
 
Différentes configurations pourront être adoptées pour l’organisation de ces réunions dont le format est libre.  
 
Trois exemples, à titre indicatif : 
 

1) Un grand débat régional d’une demi-journée organisé en 3 phases : 
- 1ère partie : présentation des grandes orientations de la SNS 
- 2ème partie : déclinaison de ces orientations au regard des spécificités régionales, du PRS, des 
expérimentations et projets mis en œuvre 
- 3ème partie : approfondissement des échanges autour de l’une des grandes thématiques de la SNS. 
 

2) Un séminaire régional avec la restitution d’ateliers thématiques organisés au niveau du département suivie 
de l’intervention de grands témoins de niveaux national et européen, puis d’échanges avec la salle 
(formule adoptée par l’ARS Auvergne). 
 

3) Un colloque, table-ronde ou débat public portant sur l’une des thématiques de la SNS : intervention 
d’acteurs locaux et de grands témoins, débat avec la salle sur les difficultés, les leviers, les réalisations 
régionales, mise en perspective par rapport à la SNS. 

 
La ministre des affaires sociales et de la santé assistera à certains de ces débats régionaux. 
 
Les ARS pourront par ailleurs organiser d’autres types de réunions dont le format restera à leur initiative : elles 
décideront du niveau territorial qui leur semble le plus approprié (départements, territoires de CLS, conférences de 
territoires), des participants invités (professionnels de santé, élus, associations, grand public) et des instances de 
démocratie sanitaire qu'elles jugent pertinent de mobiliser. 
 
Les organismes d’assurance maladie pourront être associés à l’organisation des débats. De même, il est souhaitable 
d’associer les administrations publiques régionales en charge des questions liées à la santé (DIRECCTE, DREAL, 
Education nationale...) ainsi que les institutions et organismes de recherche. 
 
Il importera aussi de valoriser, au cours des débats, les initiatives locales pertinentes qui constituent d’ores et déjà 
une mise en œuvre de la SNS. 
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Les événements déjà planifiés sur le 4ème trimestre 2013 et le 1er trimestre 2014 pourront être intégrés dans le 
programme des débats SNS dans la mesure où ils répondent aux critères suivants : 

- Responsabilité de l’organisation assurée par l’ARS et/ou une autre personne publique (service 
territorial, collectivité, autre établissement public) ; 

- Objet de la réunion et public invité : réunion de débats et d’échanges ouvertes aux acteurs de santé et 
aux citoyens à l’exclusion des réunions de travail ou de réseaux professionnels ; 

- Contenu en lien avec au moins l’une des orientations et/ou thèmes retenues pour la SNS ; 
 
Le processus sera clôturé devant la CRSA qui établira la synthèse des débats afin d’alimenter le débat national. 
 

Clôture nationale : 
 
Un événement de dimension nationale sera organisé mi février 2014 sous la présidence de la ministre, pour 
clôturer l’ensemble des débats régionaux. Une synthèse des débats régionaux sera présentée, sur la base des 
contributions régionales.  
 
 

Livrables demandés aux ARS : 
 
Les ARS transmettront au secrétariat général les éléments suivants, pour publication sur l’espace internet SNS : 

- Début novembre : le programme des événements  programmés dans la région ; 
- Pendant ou en clôture des débats : les photos, images vidéo, témoignages et verbatim et autres 

supports ; 
- A l’issue des débats : le compte-rendu, accompagné d’une synthèse des réflexions et propositions en 

10 points clé au maximum. 
 
 

Accompagnement national :  
 
Une équipe projet a été mise en place au secrétariat général pour fournir un appui aux ARS dans l’organisation des 
forums régionaux. 
 
Cette équipe, constituée d’Anne-Catherine Ferrari, Hélène Junqua, Corentine Neppel, et Sophie Bentegeat, 
assurera le lien avec les responsables communication et démocratie sanitaire des ARS qui seront les personnes 
référentes pour l’organisation des débats en région. 

 
Un kit de communication (cf. annexe 2) sera diffusé aux ARS mi octobre.  
 
Une plateforme collaborative SNS sera mise à disposition des ARS à partir de mi-novembre. 
 
Les ARS pourront par ailleurs publier le programme et les comptes-rendus de leurs débats dans l’espace internet 
SNS qui sera déployé dans le site du ministère des affaires sociales et de la santé en novembre/décembre. 
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Annexe : 
Sommaire du kit de communication SNS 
 
 
 

1. Feuille de route à destination des agences régionales de santé pour l’organisation des débats 
régionaux 

 

2. Charte graphique SNS 
 

3. Dossier de presse-type régional 
 

4. Support PPT « présentation de la SNS » 
 

5. Fiches pratiques et supports pour l'organisation des débats : 
 - liste de journalistes-animateurs pouvant être consultés pour l'animation des débats, 
 - liste d'intervenants, 
 - liste d'invités-type, 

- contacts nationaux, 
- fond d’écran PPT, 
- courrier électronique d’invitation et e-carton d’invitation, 
- bannière web, 
- signature courriel, 
- kakemono, 
- signalétique A3 et A4, 
- badge participants, 
- bandeau pupitre, 
- note SIG du 23 septembre 2013 sur la communication en période préélectorale. 

 

6. Présentation de la plateforme collaborative share point SNS 
 

7. Présentation de l’espace internet SNS 
 

9. Présentation des supports vidéo 
 

10. Carte de vœux électronique SNS. 
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LLaa  DDéémmooccrraattiiee  SSaanniittaaiirree  
  
Commission Spécialisée dans 
le domaine des Droits des Usagers du 
Système de santé 

 

 

 

RENCONTRE AVEC LES DIRECTEURS ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX ET  
SANITAIRES SUR LE DROIT DES USAGERS DU SYSTEME DE SANTE 

25 JUIN 2013 

----- 

Lors de la séance de la commission spécialisée Droits des usagers du 13/03/2013 et dans le cadre 
des orientations 2013, les membres ont acté une rencontre avec les Directeurs des établissements 
médico-sociaux et sanitaires. 

 
Déroulement de la journée 

 

9 heures -12 heures : Rencontre avec les directeurs des établissements médico-sociaux 

1) Point sur la réglementation (conseil de vie sociale ou groupe d'expression, cahier des charges et 
application en Guyane, calendrier de transmission des CVS) 

2) Proposition de document type (rapports CVS à partir du cahier des charges) 

3) Retours d'expérience : 

 - Description du fonctionnement du CVS et du groupe d’expression 
 - Points forts – points faibles 
 - Proposition d’amélioration 

4) Informations et discussion sur l'organisation d'une rencontre avec les représentants des usagers et 
la formation de ces derniers. 
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14 heures 30 – 17 heures 30 : Rencontre avec les directeurs des établissements sanitaires 

1) Point sur la réglementation (CRUQPC, cahier des charges et application en Guyane, calendrier de 
transmission des rapports) 

2) Retours d'expérience : 

 - Points forts – points faibles 
 - Participation des usagers à la vie de l’établissements 
 - Proposition d’amélioration 

4) Informations et discussion sur l'organisation d'une rencontre avec les représentants des usagers et 
formation de ces derniers. 
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